LETTRE DE VOITURE NATIONALE								N° CV34564[image: ]

.												DATE : 28/02/N
À défaut de convention écrite entre les parties au contrat de transport ou de déclaration de valeur spécifiée par le donneur d'ordre, la responsabilité du transporteur, en cas de perte ou avarie survenue aux marchandises ou en cas de retard à la livraison, est limitée au montant de l'indemnité par le contrat type concernant le transport
TRANSPORTEURTRANSDIF
2 rue de Chevilly
94260 FRESNES

								Conducteur(trice) : Amel KANDE
								Immatriculation du véhicule : FR 568 TY
								Immatriculation de la remorque : PO 847 ZM

DONNEUR D’ORDRE
VIGAL ENTREPOT ANTONY

		ENLÈVEMENT								LIVRAISON			
 Chargement : le 28/02/N						Livraison : le 28/02/N
Horaire du rendez-vous : 08h00						Horaire du rendez-vous : 10h30	
Date et heure d’arrivée : 28/02/N à 07h50				Date et heure d’arrivée : 28/02/N à 10h20
Date et heure de départ : 28/02/N à 8h30					Date et heure de départ : 28/02/N à 11h10

VIGAL ENTREPOT ANTONY						VIGAL CHAMPIGNY-SUR-MARNE
12 Avenue François SOMMER						40 rue de Verdun
92160 ANTONY							94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

MARCHANDISES 
Quantité : 	30 palettes 						            Conditionnement : palettes Europe	
Nature : 	Fruits							            Poids de l’envoi : 7,5 tonnes  
Informations complémentaires : Marchandises à ne pas gerber – Récupérer 30 palettes Europe vides 		

RÉSERVES

		CHARGEMENT								DÉCHARGEMENT		
Réserves du conducteur(trice) : RAS					Réserves du conducteur(trice) : RAS

Réserves de l’expéditeur : RAS			Réserves du destinataire : 
Récupération de 20 palettes vides

SIGNATURES

		CHARGEMENT								DÉCHARGEMENT		
Conducteur(trice) – 							Conducteur(trice) – 
Amel KANDE							Amel KANDE

Expéditeur – 								Destinataire – 
Georges BILLET							Nordine BEN NACI



EXTRAITS DES CONDITIONS GÉNÉRALES DE TRANSPORT 
La responsabilité du transporteur est limitée pour la réparation de tous les dommages justifiés dont il est légalement tenu, résultant de la perte totale ou partielle ou de l'avarie de la marchandise.
Envois inférieurs à 3 T (sans contrat type spécifique) modifié par décret 2017-461 du 31 mars 2017 
L’indemnité ne peut excéder la somme de 33 € par kilogramme de poids brut de marchandises manquantes ou avariées pour chacun des objets compris dans l’envoi sans pouvoir dépasser 1000 € par colis perdu, incomplet ou avarié, quels qu’en soient le poids, le volume, les dimensions, la nature ou la valeur. Par colis, il faut entendre un objet ou un ensemble matériel composé de plusieurs objets, quels qu’en soient le poids, les dimensions et le volume constituant une charge unitaire lors de la remise au transporteur (ex. : carton, caisse, conteneur, fardeau, roll, palette cerclée ou filmée par le donneur d’ordre, etc.) même si le contenu en est détaillé dans le document de transport. 
Envois de 3 T et + (sans contrat type spécifique) modifié par décret 2017-461 du 31 mars 2017 
L’indemnité ne peut excéder 20 € par kilogramme de poids brut de marchandises manquantes ou avariées, ni par envoi une somme supérieure au produit du poids brut de l’envoi en tonnes par 3200 €. 
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